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T-üPI]BLIAUE DU BENIIJ

PRESIDENCE DE LA RETUBI]QUE

DttCI{:lT I'lo 91-1 du 4 Janvleî 1991

portant modalités drapplication de Ia
Loi llo 90-004 du 15 Mai 1990 réElssant
}a drlc1îration de la main-droeuÿrer les
embauches et 1es résiliations des con-
trats de travail .

I,E PRES]DM{T DB LA ILEPLIELIQIIE,
C}TEF DE LIETAI,

VU La Loi No 9O-J2 du 11
République du Eénin ;

Décembre 1990 portant eonstitutlon de Ia

VU Ia Loi Constttrrtionnelle lio 90-022 du '15 Aott 1990 portant Orga-
nisation des Pouvolrs durant 1e Période de Transition ;

VU Ia Loi No 9O-OO4 du 15 i{ai 1990 régissant Ia déclaratlon de la
main dr oeuvre, Ies ,:mbauches e'b les réslliatlons des contrats
de travail ;

VU 1r Ordonnanc e No 13 /PR fiqFPT ci u
de Travail ;

28 Septembre 1967 portant Code

VU Ie Décret No 9O-4, du
lÿlini stre ;

1e:- I'lars 1990 portant nominatlon du Prenler

VU le Décret N' 90-5, du 14 Mars
nement de Transition ;

199O portant Conposition du Gouver-

VU ]-e Décret No 90-585
Oreanisation et fonc
Afieires Sociales ;

4 Décembre 1ÿÿO portant AttribuÈtons,
onnement du }linistère du Travail et des

Cu
LI

\rIJ le Décret No 9C.124 du B Novembre 199O portant nodalités draFpli-
cation de la Loi No 9O-0O4 du 15 }tai 1990 réglssant 1a déë1aià-
tion de la main droeuvre , 1es embauches et les résiliations des
contrats ds Tr6vail ;

1e
et

Décret No 87-50 du 6 l,{ars 1987 portant création, composltlon
fonctionnement du Conseil ],iational du Travail ;

.../...
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ùUR proposition du I'llnistrr .iu Travail et des Affalres Socialesr
âprès avis du Conseil ilation:,I 'lu Traveil i

LE Conseil des Iulinistres ent: 'tdu an sa s{ar.ce du 27 Décemure 1990 ;

DtrCRüTE

Article 1er,- Le pr rsent
du 1'j lviai
emb a uche s

T;-
dt oeuvre, les

Article 2.- Tout Chef drEntreprise ou d I Etablissement
de proc.irler librement au recruterrer:t de son personnel

Art icle

Décrt fi.e les modalités drapplication de 1i
1990 régissânt Ia déclaration de la nain-t les i:siliations des contrats de Travail.

4

aLa
dans

faculté
l-es condi-

tions pr,4vues i 1t article 5 de l-a Loi précitée.

Toutefois, i1 est tsnLt da retourTler aux services compétents
dq l/iinistère chargé 

- 
cle trava i1 d-. ns ]es quinze ( 1 5 ) jours suivant 1a

fin de 1a période dressai, l.a carte de présentatlon du demandeur
drernploi recruté.

ble dr une
( 120.o00)

est passl--
Vlngt MiJ.lr

( 2oo.ooo )
En cas de récidive, lr amende est portée à Deux Cent Mi11e
francs CFA.

Toute infraction à lraliniia 2 du présent article
amende de Vingt iviille '2O.0O0) francs CFA à gsrl
francs CFA.

En cas dressri non concluant de lragent recruté, llemplo-
immédiatement Ies ser,ices compétents du Ivlinistère chargé
en retournant Ia fiche dressai citment remplle appuyée drun

yeur avise
du Trava iI
rapport circonstancié.

Articfe 4.- Lt ouverture d.run

6.- l-e dossier de clemrnrl,,-

e Entreprise de placement te1le que pré-
pr-<cj-tée est subordonnée à 1r agrement duvue rà Ir aiticfe 7 de f a Loi

Ministre Chargé du lravail .

Artlcle 5.- Toute personne d rs ir.nt ouvrir ume entreprise de placemen'
c ciragrément à ciéposer auprès desdoit constltuer un dossier r,1 ,- dem:,lrc',

s.l:vices compétents du Iriinist:re charl;e l1u Travail.

Art d I agr.-iment doit comporter 1es pièce,
c1-api'ês:
- Lme clerûande dtagrément a'iress4e :p i"linis i;re chargé clu Travâll ;

- un acte de nalssance ;

- un extrait du casier judici,ire dêtant de rnoins de trois (]) mois

- r-rr certif icat de national Lté béninoise.
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4ftfclC_Z= LrEntreprise de placement agréée dolt fournir arrant 1e
ffiæ'GE.de ses activités, ies pièces ôomp1émentaires suivantes :

- Ie numéro d I immatriculat ion à Ia 6aisse de Sécurité Sociale ;

- lf e;<trait du registre de commerce i
- Ie numéro du compte bancr.ire ou postaL ;

- Ie récè-lissé du versement du fonds de garantie bancaire.

Ce fonds doit être égaI au rnoins à tln Million (1.0OO.O00) de
francs CFA 3 ls date dr autorisqtion dtétablissement dudlt bureau
dremploi et de pl-acement de la main-droeuyre.

Arliçle 8.- Les Entreprises cle placement ont poür compétence :
- Ia col]ecte des offres drenrploi licites ;
- lrorganisation des texGs àe sélection en vue de pourvoir aux offres
d,r emploi rgçues en rapport avec les services. conpétents du Ministère
chargé du Travall ;

- 1e placement de l-a main-droeuvre sélectionnée auprès des Entreprises
et organismes aysnt fait offres d.remploi i
- lrinformation des services compétents du MiTistère chargé du lravall
du ressort territorial sur le nombre et l-a nature des offies dremplol
{eçue!, 1e nombre et 1e niveiru de qualification professlonnelle des
demahdeurs d?emplol enregistrés ainsi clue ceux aÿant fait lrobjet dr r"r:
pl ecement .

Ar:ticle 9.- Les contrevenant s aux ciispositions des articles 51 6 et
de Cent Vingt Mi11e'/ dü présent décret sont passibles dtune amende

( 120. Ooo) francs CF A.

Er cas de r.-écidive, ltamende est portée à Deux Cent Mi11e
(20O.0OO) francs CFA.

bLs..i.Ctp, - Tout contentieux né entre une
l..ln empfoytrur ou un travailleur relève de la
commun terrltori alement comoétent .

entreprise de pIâcement et
juridiction du ^droit

se falre que
présentation
et pour 1es

Arti?lg 11.- Tout plae.enent drune main-dr oeuvre ne peut
parmi les candldats nationaux titulaires de 1a caitô de
pré...ue à lraiticle 7 de la Loi lIo 9O-Oo4 du 11Mai 1990
candidats munis du permis de travail.

ArtIc1e 12.- Tout travailleu
emp oi salarié doit se faire

utillser
prée1ab1e

r étranger désiretrx drexercer au Bspin s1délivrer au préa1abIe r.m permis de traval
En tout état de cause, auc r-:n employeur n?est autortsé àl-es serwices drun travailleur erpatifé sans autorlsatlon
du Mlnistre chargé du travail. -

.../.,.
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Article 11 ,- Le dossier de dena.nde de
1es piècesIrémplcyeur doit comporter

- une demande écrite
fr état nominatif du personnel- util-isé
doit préciser les fonctions exercées
sal-aire et fe nr.méro draffiliatlon de

.de Sécurlté sociale (oess) ;

un certificat de visi-te et contre visite
travailleur est apte à occuper lremploi

b)

perrnis de travail présenté par
suivantds :.

par 1r entreprise. Ledlt état
par chaque travailleur, son
lt employeur à l-tOffice Bénjnoi

une note explicatj-ve précj-salt Ie ou fes postes à pourvoir, les
fonctions à- exercer à^ ce poste ou à ces pôstes, 1eè responsabtlités
à assr.mer, de même que lei qualifications profess ionnelle s regulses
pour 1es occuper i

un currlcufum vitae détailIé du travailleur,
rences profes: ionnelles, lrextrait du casier
moins de trois (J) mois ;

ses diplomes et réfé-
judiciaire datant de

médlcale attestant que fe
proposé.

1r lnspectèur Départemental du Travail avant tout ficenclement
régi par u.ne convention collective prévue à ftartlcfe 9 de 1a
No 90-Od+ du '1 ) Mai 1990 doit comporter l-es mentions ci-après

a) - l-es matifs du licenciement ;

Article 14.- La fettre de préavis au Directeur du Travail ou

1e nnm ou 1a raison sociale, le nu.néro d.t lmmatrlculation à 1a
calsse de sécurité socj-ale, date dt embauche ét qualification
professionnelle du ou des salariés à ficencier.

dr agent
Loi

Articl-e 1 - Le déIai do 90-Od+ du
effeetive du

de a
de l-a da

]

les renseignements requ
ployeur drun reçu conçu

compter
fo rrne s

Article 16.- Toute
tion
1a Lo
Mille

contrats

e virlgt et un (zf )
15 Mai 1990 ne comm
dépôt de la fettre

is et qui se matéri
à cet effet.

jours prévu à l,tarticle 9
ence à courir qurà compter
de préavis comportant tous

al-ise par l-a remise à 1r em-

N

Le dé1ai de vjlgt et un (21 ) gours nr est pas vafable pour 1e
l-icenciement eollectif pôur un motif drordre économique ou pour une
réorganisation jntérieure de ltentreprise ou de 1t établissement.

Ce l-iceneiement ne peut intervenir quraprès soixante (60) jours
de préavis au Directeur du Travail ou aux Inspecteurs Départementaux
du Travail.

Le déIai d.e soixaate (6O) ;ours ne commence
de Ia date effectj-ve du dépôt de Ia lettre

et eonditions qüe ci-dessus indiquées.

des
iN
(z ' 90-0d+ du 15 Mai 1990 est passible drune amende de

o,ooo) à Cent Vingt Mille (t2o.ooo) Francs CFA;

j:rfractlon à la procédure dr embauche et de
de travail prévue- aux artlcles 4, 5, 6, 7,

rés1fla.
8et9dr

à courir qur à
dans les mêmes

est portée à Deux Cent Mifle

Vingt

En
(2oo.ooo )

cas de
F'rancs

recidive, 1r amende
CFA.
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.- Les produits des amendes payées par les contrevenants
ettes dècoulant d.es opérations de recouvrement des produitsArticfe 1

ou es rec
des pénaIités sont versés au Trésor Public.

Articfe 18. - Les produ its des amendes payées par les contrevenants
i+ .son repartis corDrne su

50 % au Budget National ;

25 % au compte équipement des services du travaif ;

20 % aux agents verbalisateurs ;

) y6 aux uarecleurs et Chefs de Serwlces chargés des ContrôLes'

Articfe 19.- La.répartition des produits
du çirésent Décret

des pénalités tefle
se f,era à la fin de

que
chaquedëfE:Ie È Ir article 18

trimestre de frannée civile.

Artic]e 2O . -
véibâL1sateur
S ervices d.u I
Ministère du

La part des produits des pénalités revenant aux agents
s a-insi que èel1e destinée au o:mpte équipement des
raval1 se-ront débloqués trimestrielfeuent au profit du
Travail et des Affaires Sociales.

Article 21 .- Le Mjristre d.u Travaj-f et des Àffaires Socialesr 1e
fillli§ffiles Fjgrancex et fe Ministre de 1a Justice et. de 1a Légis1a-
tion, sont chargés chacun en ce qui le concerne, !e--lt exécution du
présônt Décret dui abroge 1e Déciet No 90-124 du I Novenbre 199O
susvisé et qui sera publié au Journa] OfficieL.

Fait à COTONOU, Ie 4 Janvier 1

par 1e Président de Ia Répubfique,
Chef de lrEtat,

Mathieu KERH(OU

Le Premier Mjlistre,
Chef du Gouvernement,

"l-r, {'rs

Nicéphore SOGIO
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LeM
etd

irlistre de la Justice
elaLé ation,

Le Mini.stre du TravaiL et des
Affai-res Soci-aIes,

I

t
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